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EDITORIAI

Appuyons l'enquête de I'ANEQ!
Il y a quelques semaines déjà, le

Conseil Central de l'ANEQ lançait
l'idée d'une vaste enquête auprès
des étudiantes et étudiants du
Québec. Cette enquête sera menée
au début du mois d'avril et permettra
de rejoindre quelque 25 000 étudian-
tes et étudiants de tous les CEGEP
et Universités . En fait, il s'agit ici, à
l'aide d'un questionnaire qui sera
élaboré dans les prochains jours et
présenté au 18e Congrès de l'ANEQ,
de recueillir une foule de données
sur les conditions de vie et d'étude
de la population étudiante de façon
à connaître les problèmes que
soulèvent le logement, les prêts et
bourses, le transport, la pédagogie,
l'évaluation, les emplois d'été, les
emplois à temps partiel, les condi-
tions de travail, etc.

La compilation, mais surtout tout
le travail d'analyse et d'interpréta-
tion de ces données qui, se fera
pendant la période estivale, fournira
un outil de plus au mouvement

étudiant pour mener ses luttes,
étoffer ses revendications, etc .,
constituera, somme toute, un ins-
trument dont le mouvement étudiant
n'aura jamais disposé auparavant,
ce type d'enquête nationale étant
une première au Québec .

Parce que, comme nous le
constatons, les enjeux d'une telle
enquête sont de taille, il est
indispensable qu'un grand nombre
d'étudiantes et d'étudiants y partici-
pent, s'y impliquent et travaillent à
son organisation. L'ampleur de cet-
te enquête exige en effet que toutes
et tous soient sensibilisé-e-s .
Déjà, dans ce sens, le Conseil

Central de l'ANEQ a entrepris une
tournée systématique des associa-
tions étudiantes rencontrant les
exécutifs pour leur soumettre le
projet. Des appuis ont également
été demandés aux organisations
syndicales dont le support sera,
évidemment, très utile, Il pourrait
ainsi être possible de distribuer le

questionnaire de l'enquête à l'inté-
rieur de certains cours .

Qu'on ne s'y méprenne pas toute-
fois, l'enquête, si elle est réalisée,
ne saurait s'accaparer à elle seule
toutes les énergies de l'ANEQ . Elle
doit plutôt être perçue comme un
élément d'un plan d'action visant à
freiner la détérioration de nos condi-
tions de vie et d'étude qu'entraînent
les politiques du gouvernement .
Cette vaste opération de l'ANEQ
pourra déboucher, en septembre
prochain, sur une réunion extraordi-
naire du mouvement étudiant con-
voquée par l'ANEQ où les résultats
de l'enquête seront discutés.
En plus de fournir des données

indispensables sur la «condition
étudiante», l'enquête de l'ANEQ, à
plus longue échéance, permettra
aussi d'améliorer les interventions
de nos associations en plus d'aug-
menter considérablement notre cré-
dibilité bien qu'il ne s'agisse pas ici
de douter de la justesse de nos

revendications mais bien de les
appuyer sur des bases solides et
indiscutables .

Pour toutes ces raisons, l'enquête
ne doit pas être l'affaire que de
quelques personnes, comme cela a
déjà été souligné, mais plutôt susci-
ter un intérêt chez tous les étudiants
et toutes les étudiantes . L'appui
d'un grand nombre d'associations,
et en tout premier lieu les associa-
tions étudiantes locales, sera une
assurance de succès pour cette
imposante entreprise de consulta-
tion qui pourra servir pendant plu-
sieurs années, en répondant à un
besoin souvent ressenti d'avoir des
données actuelles sur les popula-
tions étudiantes des CEGEP et des
Universités au Québec. En consé-
quence, appuyons l'enquête de
l'ANEQ!

Claude Dionne
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i A Jongvière

Par Jean-Marie Vézina
Depuis le 18 février der-

nier, le CEGEP de Jonquière
est occupé de nuit par les
étudiantes et les étudiants .
De plus, une journée de
grève est envisagée pour
mardi, le 26 février, afin de
«forcer l'administration du
collège à ouvrir des négocia-
tions avec les étudiants»,
nous a déclaré Denis Bélan-
ger, membre du comité can-
tine et superviseur de l'As-
sociation des étudiants-es
du CEGEP de Jonquière .
L'objet du litige? Obtenir de
l'administration qu'elle con-
sente à redonner la gestion
des cantines aux étudiants
et aux étudiantes.

Depuis 1972, la gestion
des cantines relevait des
étudiants et des étudiantes .
C'était même à l'initiative
des étudiants et des étudian-
tes de l'époque que les
cantines avaient été mises
sur pied . Puis, l'été 1984,
coup de théâtre! L'adminis-
tration refuse d'octroyer le

contrat pour la gestion des
cantines aux étudiants et
aux étudiantes . Elle leurs
préfère semble-t-il une com-
pagnie à but lucratif : Les
buffets Monchàteau .
Ce n'est que récemment

que les étudiants et les
étudiantes ont décidé de
passer à l'action . L'assem-
blée générale étudiante s'est
réunie au début de la ses-
sion d'hiver et a constitué un
comité «cantine» . C'est ce
comité qui s'est vu confié le
mandat d'entreprendre des
actions afin d'amener l'ad-
ministration à considérer les
demandes étudiantes. Une
des premières actions du
comité a été de mettre sur
pied trois comptoirs de ven-
te de nourritures pour créer
les conditions propices à un
boycottage des cantines du
concessionnaire . Cela pour
faire pression sur l'adminis-
tration . L'AECJ a quant à
elle appuyé concrètement le
comité en lui versant les

Début-Mars 1985 - le qué bec ÉTUDIANT - Page 3

Il ne laisse plus aucun doute sur ses intentions

Bérubé décidé à dégeler les frais
de scolarité

Par Jean-Pierre Paquet
Le ministre Bérubé vient

de lâcher le morceau . Il ne
met plus la sourdine sur ses
intentions et affirme main-
tenant sa volonté catégori-
que de dégeler les frais de
scolarité universitaires .

Le ministre de l'Enseigne-
ment Supérieur a fait des
déclarations précises en ce
sens lors des 2 rencontres
qu'il a eu avec le recteur de
l'UQAM et lors de sa rencon-
tre avec la Conférence des
Recteurs et Principàux des
Universités du Québec (CRE
PUQ) à la mi-février . De plus,
la sous-ministre Michèle
Fortin a tenu le même dis-
cours lors de sa rencontre
avec les représentants-es de
la Fédération des Ensei-
gnants et Enseignantes du
Québec (FNEEQ-CSN) à la
même période.

Selon les propos rappor-
tés par un représentant de la
FNEEQ, Gilbert Vaillan-
court, la sous-ministre For-

e fait savoir que le
gouvernement ne compte
pas investir d'argent supplé-

mentaire pour répondre à la
croissance du réseau uni-
versitaire. Pour éviter que les
universités ne souffrent de
compressions supplémen-
taires, la sous-ministre a
évoqué 3 hypothèses
- élever les frais de scolarité
- reconduire le niveau des
clientèles (i .e . contingente-
ment généralisé des pro-
grammes)
- revoir les conditions de
travail des professeurs .

Le ministre et la sous-
ministre se sont toutefois
gardés d'apporter des préci-
sions sur la nature du dégel .
Alors qu'on lui demandait si
le dégel allait choisir comme
première cible les étudiants-
es à temps partiel sur la base
qu'ils et elles travaillent,
Mme Fortin a répondu que
«ça allait être plus fort que
ça» .

Bérubé et Fortin ajoutent
toutefois, le premier en sou-
riant, que le dégel n'est pas
chose faite, bien qu'ils y
Soient favorable, car le Con-
seil des Ministres pourrait
trouver cette mesure trop

impopulaire à la veille des
élections .

Mais dans la liste de
«choix» que laisse la sous-
ministre, le dégel est la
mesure la plus à la portée du
gouvernement . Comme l'ex-
plique Gilbert Vaillancourt,
président du Syndicat des
Professeurs de I'UQAM, le
contingentement des
programmes est une mesure
encore plus impopulaire car
il est plus facile de la
percevoir comme une con-
trainte directe à l'accessi-
bilité à l'université .
Mme Fortin a également

identifié les programmes
des certificats comme étant
la cible du contingentement .
Le ministère aurait l'inten-
tion de modifier ses règles
de financement afin de pé-
naliser les universités of-
frant des certificats . M . Vail-
lancourt fait remarquer que
le développement des certi-
ficats par certaines universi-
tés depuis quelques années
a été l'élément principal de
l'accroissement de la popu-
lation étudiante et qu'en ce

sens ils répondent à une
demande.

Mais le ministre ne se
contenterait pas seulement
d'aller chercher l'argent dans
la poche des étudiants-es, II
pourrait aussi demander aux
profs de faire les frais des
compressions .

En prévisions des prochai-
nes négociations, le gouver-
nement prépare le terrain .
Mme Fortin a fait savoir aux
représentants-es de la
FNEEQ qu'une «économie«
de 12 à 15 millions de $
pourrait être réalisée en aug-
mentant la charge des profs
qui passerait de 5 à 6 cours
par session .

Ce sont là les «choix que
le ministère propose pour
éviter de réduire encore plus
la marge de manoeuvre des
universités, le gouvernement
ayant fait le CHOIX de ne
pas investir d'argent supplé-
mentaire dans les universi-
tés québécoises qui sont sur
le point d'être les moins fi-
nancées en amérique du
nord . Les universités au-
raient besoin d'au moins

$300 millions pour rattraper
le niveau de financement par
étudiant-e qui existait il y a 5
ans, ce qui représente une
compression du tiers de leur
budget .

Finalement, le scénario
est classique. Le ministère
dit ne pas avoir le choix . Il
cherche alors des coupa-
bles . Faisant peser la mena-
ce d'un contingentement des
programmes, il soutiendra
qu'il devra y recourir à dé-
faut que les étudiants-es
paient plus ou que la tâche
des profs augmente . Il faut
également s'attendre à ce
qu'il cherche à opposer les
groupes les uns aux autres
en disant : si la tâche des
profs n'augmente pas, les
étudiants-es paieront plus .

Le Conseil des Ministres
devra statuer avant le début
d'avril sur les recommanda-
tions du ministre Bérubé, en
prévision de l'adoption du
nouveau budget . Les semai-
nes qui viennent seront donc
déterminantes dans ce dos-
sier. A nous de faire pres-
sion .

les étudiants-es veulent recouvrer

la gestion des cantines

sommes nécessaires à la
réalisation de son mandat .

Bien que l'occupation du
CEGEP ne se fasse que de
nuit, pour ne pas perturber
les cours semble-t-Il, le ton
monte cependant du côté
étudiant . Ainsi, le comité
cantine commence à consi-
dérer qu'ils ont été «trop
gentils» avec l'administra-
tion jusqu'ici . C'est pour-
quoi le comité à décider
d'organiser une Journée
«look-out» où cette fois ce
ne serait pas l'administra-
tion qui fermerait le collège,
mais les étudiants et les
étudiantes .

L'ANEQ a lancé un appel à
toutes les associations étu-
diantes du Québec afin
qu'elles fassent parvenir des
appuis à la lutte des étu-
diants et des étudiantes du
CEGEP de Jonquière . Elle a
aussi demandé que des let-
tres de protestation soient
envoyées à l'administration
du collège .



Page 4 - le québec I=TUDIANT- Début-Mars 1985

Contre la violence faite aux femmes

1ère campagne du comité-femmes de I'ANEQ : une réussite!

Les 12,13 et 14 février, le Comité-
femme de l'ANFQ lançait officielle-
ment sa lère campagne sur la
violence faite aux femmes . Pendant
ces trois jours consécutifs, plu-
sieurs activités, en rapport avec le
thème principal, se sont déroulées à
travers une vingtaine de Cégeps et
Universités, impliquant plusieurs
étudiants et étudiantes dans cette
vague d'information et de sensibili-
sation . La tenue de tables d'infor-
mation, la présence de divers grou-

pas de femmes ou organismes, la
présentation de films ' vidéos, la
discussion en panel ou les confé-
rences, et la diffusion d'articles et
d'émissions spéciales dans les jour-
naux et radios étudiantes ont lar-
gement contribué à la réussite de la
campagne . Toute cette énergie dé-
ployée démontre bien l'intérêt et le
désir des étudiantes et des étu-
diants de s'impliquer davantage
dans les dossiers touchant spécifi-
quement les femmes tels : le har-
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cèlement sexuel (en milieu de travail
et en milieu scolaire), l'inceste, la
pornographie, le sexisme, la contra-
ception et l'avortement .

In faisant le bilan de cette cam-
pagne (signalons ici qu'il s'agit
d'une première en milieu étudiant),
on peut en conclure qu'il s'agit-là
d'un franc succès . Déjà, impliqués
activement dans les préparatifs et la
tenue de la campagne, des comités-

. femmes locaux se sont consolidés
et même à certains endroits se sont
mis sur pied . Les associations étu-
diantes investies dans la campagne
désirent poursuivre ce genre d'ac-
tion et aller plus loin dans le
dossier. Une continuité dans les
débats et les moyens d'action
contre la violence faite aux femmes
doit donc maintenant s'établir car ce
n'est qu'un début, le Congrès Spé-
cial de I'ANFQ sur les conditions de
vie et d'études des femmes qui se
tiendra les ter, 2 et 3 mars au Cégep

de Sherbrooke s'inscrit dans cette
perspective .
Il est à noter que le Comité-

femmes de l'ANFQ lancera bientôt
une 2e campagne d'information et
de sensibilisation, cette fois-ci sur
la question de la précarité financière
des femmes et l'emploi . Il est à
espérer que le lancement de cette
campagne, sur ce thème à plusieurs
volets, suscitera débats et discus-
sions et obtiendra autant de succès
que la campagne précédente. Enco-
re une fois, il y aura production d'un
Québec Etudiant Spécial et de deux
brochures (Femmes, crise et em-
ploi, et Ghetto d'études 'ghetto
d'emplois) englobant les divers pro-
blèmes que vivent les femmes et la
discrimination qu'elles subissent au
niveau du marché du travail .

I=n avant toute pour la seconde
campagne et . . . bon 8 mars!

Jacinthe Pleau
Comité-femmes de I'ANEO

Congrès spécial

question-femmes

r .,

Afin de poursuivre le travail amorcé et afin de doter l'ANEQ d'un plan
d'action concret pour les mois à venir, un Congrès Spécial se tiendra les 1 er,
2 et 3 mars, au Collège de Sherbrooke . Bien entendu, nous souhaitons une
participation massive des associations étudiantes et des membres des
comité-femmes locaux pour que nous puissions nous réunir et discuter à
fond des conditions de vie et d'études des femmes . Plusieurs thèmes seront
à l'ordre du jour : la violence faite aux femmes (harcèlement sexuel, viol,
inceste, porno, . .), la contraception et l'avortement, la précarité financière
des femmes et l'emploi (crise, chômage, ghettos d'étude/ghettos d'emploi,
sexisme dans l'éducation), garderies, prêts et bourses .
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C'est donc le moment ou jamais d'exprimer nos opinions, de débattre à
fond et de se pencher sur des alternatives et/ou solutions concrètes face
aux nombreux problèmes que vivent les femmes/étudiantes et qui seront
abordés lors de ce Congrès . Ii est primordial de bâtir ensemble un plan
d'action concret et réaliste pour établir une continuité dans les actions déjà
entreprises par le Comité-femmes de l'ANEQ . Non, le féminisme n'est pas
mort en milieu étudiant mais est plus dynamique que jamais!

A bientôt!
Jacynthe Pleau

Comité-femmes de l'ANEQ

D 1 an/12 numéros 23$ une économie de 12,40$ (35%)
02 ans/24 numéros 40$
(Offre valable ~usqu nu 30 avr 1198b)

une économie de 30,80$
sur le prix en kiosque .

(près de 44%)



Le projet Clair :
vive réaction des syndicats

Par Pierre Beauregard

Le 2 février dernier, 15 organisations syndicales
représentant 360 000 travailleurs et travailleuses ren-
daient publique la plate-forme de la «coalition pour le
droit de négocier» devant 1 100 militants et militantes .
Cette coalition inter-syndicale est un évènement sans
précédent dans l'histoire du Québec .

Cette coalition a été mise sur pied dans le but de
combattre l'avant-projet de loi déposé en décembre
dernier par le ministre Clair, président du Conseil du
Trésor. Ces changements que le gouvernement
québécois voudraient voir adopter touchent le régime
de négociation dans le secteur public .
Avec le vent de conservatisme qui souffle au Canada, le
gouvernement semble vouloir limiter au minimum
tout ce qu touche le secteur public . L'avant-projet de
loi proposé par le ministre Clair ressemble plus à un
régime de décrets permanent qu'à un régime de
négociation .

Tout d'abord, le gouvernement fixerait les salaires
une fois l'an . Ensuite, il imposerait ce qu'il appelle une
«décentralisation des négociations sur de nombreux
points majeurs comme l'organisation du travail, les
mouvements de personnels et les droits syndicaux,
lesquels seraient référés au niveau local, mais sans
droit de grève . En cas de désaccord, un médiateur-arbi-
tre, nommé par le ministre du travail, déciderait des
conditions de travail . La période de médiation devrait
durer un minimum de 30 jours, période durant laquelle
toute mobilisation est impossible . Enfin, le droit de
grève n'existerait que pour les négociations centrales
(sauf les salaires), mais avec certaines contraintes
additionnelles : premièrement il faudrait assurer les
services essentiels ; deuxièmement le droit de grève ne
serait assuré qu'après un délai de 20 jours suivant un
avis du ministère du travail ; troisièmement, le droit de
grève ne serait accordé qu'après le dépôt d'un rapport
public sur l'état des négociations . Devant l'ampleur des
attaques, le mouvement syndical s'est donc réuni pour
présenter ses propositions pour améliorer le régime de
négociation .

La coalition exige le retrait de l'avant-projet de loi sur
la révision du régime de négociation dans le secteur
public et adhère aux principes suivants

1 . Le droit de négocier
1 . La liberté de négocier l'ensemble de nos conditions
de travail doit être entière et absolue .
2 . Les membres de la coalition sont favorables au
développement d'un organisme qui leur permettrait

a . d'avoir accès à toutes les données relatives aux
comparaisons salariales ;

b. d'obtenir d'autres comparaisons selon d'autres
méthodes, pourvu que les résultats soient disponibles
aux deux parties .
3. La partie syndicale doit avoir accès aux recherche et
études gouvernementales dans les secteurs qui la
concernent et être en mesure, sous certaines
conditions, de commander certaines études .
4 . Les organismes ou sociétés d'Etat doivent conserver
la même latitude que par le passé dans les
négociations . Certains autres organismes devraient
être intégrés à la loi 55 selon des critères à définir .

II . La décentralisation
5 . Le régime de négociation du secteur public au
Québec est un régime de négociation provinciale qui
doit maintenir la reconnaissance actuelle des parties
syndicales négociantes à l'échelle nationale ainsi que
les droits qui leur sont reconnus .
6 . Le régime de négociation doit reconnattre qu'Il
appartient aux parties négociantes à l'échelle nationale
d'arriver à une entente sur les matières de négociation
à exclure de la négociation au niveau provincial .
7 . Les parties négociants devraient, au niveau provin-
cial, identifier les matières objects de négociation
locales, celles-ci devant se dérouler selon les
dispositions du Code du travail (incluant le droit de
grève). Le pouvoir discrétionnaire du gouvernement en
cette matière doit être supprimé .
8 . Il pourrait y avoir, selon la volonté des syndicats
locaux, regroupement des syndicats sur une base
régionale, sectorielle ou combinaison des deux aux

fins de négociation locale, en tenant compte des
catégories de personnel .
9 . Les parties locales devraient avoir la capacité de
faire des aménagements locaux sur des questions
référées .

Le rassemblement du 2 février â la Place des Arts, à Montréal,

III . Les services essentiels et le droit de grève
10 . Nous réaffirmons le droit inaliénable pour toutes
les travailleuses et tous les travailleurs, sans
distinction, de recourir à la grève .
11 . Nous estimons que la loi 72 doit être remplacée
pour réinscrire le même processus de détermination et
de respect des services essentiels qu'en 1979 (loi 59) et
l'attribution des mêmes pouvoirs à un nouveau conseil
en tenant compte des aménagements suggérés au
rapport unanime du comité . Ces amendement doivent
prévoir la même modalité de formation du conseil .
12 . Nous sommes prêts à doter nos organisations
syndicales respectives d'un code syndical sur les
services essentiels .
13 . Nous rendons publiques nos positions sur les
services essentiels . Par ailleurs, nous n'hésitons pas à
dénoncer les employeurs qui refusent de négocier de
bonne foi les services essentiels dans leur établisse-
ment .r

MANIFESTONS CONTRE
LA VISITE DE REAGAN!
Une importante manifestation aura lieu, le 11

Mars prochain contre la rencontre Reagan-Mulro-
ney, à Québec . La manifestation, qui est une
initiative d'une large coalition qui fut appelée à
l'origine par CISO [Centre Internationale de Soli-
darité Ouvrière], regroupe, outre l'ANEQ, d'impor-
tantes organisations telles ; la CSN, la CEQ, le
RAJ, plusieurs groupes de Solidarité Interna-
tionale, populaires, chrétiens ainsi que des
groupes politiques .
La coalition POUR LA PAIX ET LA JUSTICE ET

LES DROITS DEMOCRA TIQUES proteste contre
les conséquences sociales et politiques de cette
rencontre, contre la course aux armements,
l'intervention américaine contre l'auto-détermina-
lion des peuples, la destruction de l'environne-
ment, la montée d'une morale rétrograde, le
renforcement de l'anti-syndicalisme, les coupu-
res sociales accrues et la complicité avec les
régimes racistes et dictatoriaux .

LA MANIE . .
A Québec, le départ de la marli se fera à 12h30

devant le parlement de Québec . Elle se dirigera
par la suite vers le Château Frontenac pour
aboutir au sous-sol de l'Eglise St-Jean-Baptiste
où des orateurs prendront la parole . De Montréal,
le départ se fera à 9h00 a . m., devant l'édifice de la
CSN . Toutes les associations étudiantes sont
appelées à mobiliser pour cette Importante
manifestation .

r
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14 . Les organisations syndicales se déclarent prêtes à
entreprendre avec le gouvernement et ses partenaires,
des discussions pour trouver les moyens les plus
appropriés de mettre en application les recommanda-
tion du rapport du Conseil des services essentiels .

IV . L'intervention de tiers
15. Nous favorisons la mises en place d'un mécanisme
de médiation volontaire, qui s'amorce à la demande de
l'une ou l'autre des parties .

V . Le déroulement de la négociation, le droit à
l'information
16 . Les questions d'ajustements, d'amendements spé-
cifiques aux conventions collectives, de révision des
salaires devraient être laissées à la libre volonté des
parties . L'actuel régime de négociation laisse déjà
toute la latitude aux parties symdicale et patronale .
Aucune contrainte légale ne devrait donc être ajoutée
aux dispositions présentement en vigueur .
17 . Le droit de syndicat à l'information devrait être
prévu dans chaque établissement . Les modalités de
fonctionnement et d'application de ce nouveau droit
pourrait être établies par voie de négociation des
conventions collectives . Exemple : rencontres statu-
taires, modalités de transmission de l'information,
étendue de celle-ci, délais, formes sous lesquelles
parviennent les réponses de l'employeur et l'interpella-
tion de l'administration par le syndicat .

MA MOLSON . . ."PLUS BELLE QUE JAMAIS."

f
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L'A NEQ A LA RENCONTRE-JEUNESSE DE LA FTQ

Construire la soudanteiijeunes-mouvement ouvrier
Par Jean-Guy Bérubé

Pour la première fois de son
histoire, la Fédération des tra-
vailleurs du Québec (FTQ) ou-
vrait ses portes à des non-mem-
bres les 25 et 26 janvier derniers
au Centre Sheraton de Montréal ;
près de 300 participants et parti-
cipantes représentaient une tren-
taine de groupes de jeunes ainsi
que des syndicats locaux de la
Fédération .

Les discussions avaient pour
thèmes : la formation scolaire, le
marché du «chômage», les con-
ditions de travail, les jeunes et
les syndicats .

La FTQ connaît bien la situa-
tion actuelle de la jeunesse qué-
bécoise, «plus de 200 000 jeu-
nes Québécoises et Québécois
sont condamnés à la dépendan-
ce. Bénéficiaires de l'assurance-
chômage ou contraints à l'aide
sociale à 156$ par mois, ils vivent
dans une société qu'ils n'ont pas
les moyens de se payer», dénon-
ce le document d'appui de la
FTQ.

Face à un problème de taille,
deux conceptions bien différen-
tes s'affrontent . Les suppôts du
P0 (lire les RAEU, FAECQ et

ENGAJ) prônent la réduction
du temps de travail AVEC perte
de salaire et de droits de la part

Jean-Marie Vézina, délégué de l'A NEQ, prend la parole à la Rencontre-jeunesse de la
FTQ .
des travailleurs et travailleuses .
Ils «revendiquaient» aussi la créa-
tion d'un «Sommet économi-
que» où les patrons, les syndi-
cats, les gouvernements et les
jeunes pourraient se «concerter'
afin de favoriser l'entrepreneur-
ship par la création de «projets
spéciaux». La déléguée du RAJ

expliquait, pour sa part, qu'elle
travaille dans un de ces projets
et qu'elle gagne $2 .50/heure et

ce, malgré son DEC en informati-
que .

La FAECQ cherchait aussi à
promouvoir la création d'un
fonds de solidarité jeunesse du
genre de celui de la FTQ. L'ac-
tuel «fonds» de cette centrale
s'avère un échec relatif et n'a pas

réussi à créer plus de quelques
dizaines d'emplois depuis un an .
Même si la FTQ n'a pas retenu
cette suggestion, le gouverne-
ment du Parti Québécois a - par
hasard - déclaré aux jeunes qui
occupaient le lac Osisko à
Rouyn pour dénoncer les condi-
tions économiques déplorables
de la jeunesse, qu'il mettra bien-
tôt sur pied un tel fonds . La
question qu'on doit se poser est
la suivante : est-ce que la
FAECQ prend ses mandats dans
les assemblées générales ou aux
bureaux du ministère de l'Éducà-
tion?

D'autre part, la délégation de
I'ANEQ considère aussi que la
réduction du temps de travail est
une mesure primordiale pour la
création massive d'emplois . Ce-
pendant, les travailleuses et tra-
vailleurs ne doivent pas subir de
coupure de salaire, ne doivent
pas perdre les acquis de plu-
sieurs années de travail . Selon
Jean-Marie Vézina, délégué de
l'ANEQ, «il faut arrêter de se cul-
pabiliser, de prendre sur nous
les responsabilités que l'État de-
vrait assumer», après avoir décla-
ré qu'il y a présentement plus de
300 000 analphabètes au Qué-

bec, qu'il y a actuellement suffi-
samment de malades dans les
corridors d'hôpitaux pour créer
des emplois .

L'ANEQ et le RAJ ont par ail-
leurs invité la FTQ et ses mem-
bres à participer à une grande
marche pour l'emploi de façon à
obliger les gouvernements à
prendre leurs responsabilités .
De plus, le RAJ organise des
États généraux de la jeunesse,
de concert avec le mouvement
syndical et populaire .

Même si la FTQ n'a pas enco-
re donné suite à ce colloque, le
secrétaire général de la FTQ,
Fernard Daoust, a exprimé la
solidarité de la centrale syndi-
cale avec les «jeunes qui pous-
sent un immense cri de déses-
poir» . «Nous avons la responsa-
bilité de faire en sorte que ce cri
soit entendu, et de faire en sorte
que les jeunes aient une place et
un avenir», a-t-il affirmé. Ce cri
de désespoir n'est sûrement pas
celui de la FAECQ dont la direc-
tion reçoit des bourses de 6 000$
parannée de la part du MEQ . Le
gouvernement préfère acheter
le silence de quelques jeunes
plutôt que d'écouter les cris de la
jeunesse.
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MONITEURS DE
LANGUE SECONDE
(à temps partiel)
FRANÇAIS ou ANGLAIS
Septembre 1985 - Avril 1986

Le ministère de I Éducation du Québec, en liaison avec le Conseil des
ministres de l'Éducation (Canada), dans le cadre d'un programme financé
par le Secrétariat d'État, invite les étudiants qui aimeraient devenir moni-
teurs de langue seconde pendant l'année scolaire 1985-1986 à poser leur
candidature .

Le moniteur doit faire des études à temps plein généralement dans une
autre province, dans un établissement d'enseignementcollégial ou univer-
sitaire', et aider un enseignant de langue seconde 2 , de 6 à 8 heures par
semaine . Le moniteur reçoit jusqu'à 3 000 $ pour 8 mois de participation
(du début de septembre à la fin d'avril) . Ses frais de déplacements de la
province où est situé son domicile à la province d'accueil lui sont remboursés .
Sont admissibles les étudiants québécois qui ont terminé ou qui termine-
ront à la fin de l'année scolaire 1984-1985 leurs études collégiales, ou qui
ont fait des études universitaires .
on peut se procurer le formulaire et la brochure en s'adressant aux
directions régionales du ministère de l'Éducation, aux responsables de
l'aide financière aux étudiants dans les Services aux étudiants des univer-
sités et des collèges publics et privés, ainsi qu'à la

Direction générale de l'aide financière aux étudiants
Ministère de l'Enseignement supérieur,
de la Science et de la Technologie
1035, rue De La Chevrotière
Québec
G 1 R 5A5

Le candidat doit faire parvenir au plus tard le 28 février 1985 (le cachet de
la poste faisant foi) le formulaire dûment rempli au directeur de la direction
régionale du ministère la plus proche de son domicile et dont l'adresse
figure au verso de la circulaire accompagnant le formulaire . Le candidat
sera convoqué à une entrevue .
1 . Au Québec, à l'université
2 . Un certain nombre de candidats pourront être choisis pour exercer les fonctions de moni-

teurs de langue première pour francophones en milieu minoritaire .

Gouvernement
du Québec
Ministère de l'Éducation

Ministère de l'Enseignement supérieur,
de la Science et de la Technologie

L. 3 Conseil des ministres

	

Secrétariat
de l'Éducation (Canada)
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d'État

CEGEP VANER

Une décision

impopulaire

Par François Giguère
L'administration du

CFGFP Vanter vient de déci-
der qu'elle fermera son cam-
pus situé prés du Boulevard
Décarie . Dès septembre pro-
chain donc, les 2,200 étu-
diantes et étudiants qui fré-
quentent le campus Snow-
don devront déménager
leurs pénates vers l'autre pa-
villon du CEGEP Vanter, le
campus Ste-Croix . Le hic
dans l'histoire c'est que déjà
4,200 étudiantes et étudiants
s'entassent littéralement les
uns sur les autres au cam-
pus Ste-Croix . On compren-
dra que la perspective de voir
fusionner les deux parties de
la population étudiante du
CEGEP de Vanter n'a rien de
réjouissant pour les groupes
concernés dans la mesure
où les services offerts aux
étudiants n'iront pas en aug-
mentant à Ste-Croix!

Pour les associations étu-
diantes tout d'abord, les-
quelles regroupent les étu-
diantes et les étudiants des
deux groupes . Celles-ci
s'opposent évidemment à
cette décision prise par une
voix de majorité seulement
par le conseil d'administra-
tion du collège. L'ANFQ a
déjà fait parvenir une lettre
d'appui à la lutte des étu-
diantes et des étudiants
contre ce déménagement .
Tout comme les syndicats
du personnel du CFGFP, les
deux associations étudian-
tes des campus Snowdon et
Ste-Croix exigent une recon-
sidération de cette décision
et que se tienne une véri-
table consultation auprès
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des groupes représentants la
population du collège qui
aura, elle, à subir les affres
de l'entassement à Ste-
Croix .
Un des choix qui s'of-

fraient à l'administration et
qui était en même temps la
solution qui semble rallier la
majorité des usagers-ères du
CEGEP Vanter, serait d'amé-
nager plutôt dans des locaux
situés au Square Décarie. La
troisième hypothèse qui fut
étudiée par l'administration
du collège envisageait la ré-
rection du campus Snowdon
au coût de 1 million de
dollards . II en coûtera énor-
mément plus, selon des ar-
chitectes indépendants,
pour réaliser l'intégration de
la nouvelle population étu-
diante en construisant une
annexe au campus Ste-
Croix, ainsi que pour réaliser
l'unification des program-
mes et services offerts pré-
sentement aux étudiantes et
aux étudiants des deux pa-
villons. On parle d'une som-
me tournant autour de 14
millions!!!

Comme la voie choisie par
l'administration du CEGEP
Vanter heurte de front le
droit de la population étu-
diante et des travailleurs-
euses de cette institution à
de bonnes conditions de vie
et d'étude (ou de travail), il
est à prévoir que leurs or-
ganisations respectives n'en
resteront pas là. Déjà une
pétition rassemblant 4249
signatures a été présenté à
l'administration en guise
d'opposition au projet . C'est
à suivre .
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Les profs à l'offensive

LA CROISADE
DU FINANCEMENT
Les professeurs des univer-

sités québécoises, réunis dans
une coalition inégalée, vien-
nent de lancer une vaste cam-
pagne de sensibilisation publi-
que afin d'alarmer la popula-
tion face à la menace qui pèse
sur l'avenir des universités en
raison des coupures budgétai-
res du gouvernement .
«Nous sommes convaincus

d'avoir atteint un seuil critique,
déclare la porte parole de la
coalition Ann Robinson . Si on
ne met pas un terme aux com-
pressions, nous ne serons plus
en mesure de jouer notre rôle
dans la construction du Qué-

bec de demain .»
Les professeurs interpellent

le gouvernement en rappelant,
qu'il a sans doute oublié, ces
dernières années, l'apport des
universités au progrès du Qué-
bec, «II a sans doute aussi mal
évalué les risques lorsqu'il a
imposé un aussi lourd fardeau
de compressions à ses établis-
sements d'enseignement supé-
rieur. Nous voulons lui rappe-
ler que, de par sa nature même,
l'Université est au coeur du
progrès et que son rôle le plus
important est de façonner l'ave-
nir,
Le thème de cette campa-

gne de $200,000, «Têtes en
Tête», fait référence à l'impor-
tance des ressources humai-
nes comme base de dévelop-
pement du Québec .

Le gouvernement met l'ave-
nir du Québec en jeu par ses
coupures budgétaires, sou-
tient la coalition . «Cette année,
par exemple, nous devons as-
sumer 10% des compressions
gouvernementales, alors que
le réseau universitaire repré-
sente moins de 4% des dépen-
ses de l'état» . Comparative-
ment à 1978, soulève Mme Ro-
binson, les universités accueil-
lent 30,000 étudiants de plus,

BOURSES
Études de langue seconde
(FRANÇAIS OU ANGLAIS)

CONDITIONS D'ADMISSION

•

	

Être citoyen canadien ou résident
permanent .

• Avoir terminé ses études secon-
daires (5e secondaire) - élèves à
temps plein de septembre à juin
- à la fin de l'année scolaire
1984-1985 .

OU
Avoir fait des études à temps plein
dans un établissement d'enseigne-
ment collégial ou à l'université pen-
dant l'année scolaire 1984-1985
(session d'automne 1984 et session
d'hiver 1985) .

COURS D'ÉTÉ 1985

Dans le cadre d un programme établi
par le ministère de l'Éducation du
Québec, en liaison avec le Conseil
des ministresde l'Éducation (Cana-
da) et financé par le Secrétariat
d'État, des bourses sont accordées
à des personnes du Québec ins-
crites dans un établissement d'ensei-
gnement collégial ou universitaire
désireuses de suivre des cours inten-
sifs (6 semaines) de français ou
d'anglais langue seconde, pendant
l'été 1985 au Canada
La bourse couvre les frais de scola-
rité, de logement, de nourriture et
de matériel d'enseignement . Les frais
de voyage aller-retour sont à la
charge du boursier ou de la bour-
sière .
Le nombre de boursiers et de bour-
sières qui suivront les cours dans
les établissements d'autres provinces
est limité dans le cadre d'accords
interprovinciaux. C'est pourquoi un
certain nombre de boursières et de
boursiers québécois devront suivre
les cours au Québec .

ATTRIBUTION DES BOURSES

Les bourses sont attribuées dans le
cadre de chaque région administra-
tive du Québec, par tirage au sort à
l'aide d'un ordinateur
On peut se procurer la brochure en
s'adressant aux directions régionales
du ministère de l'Éducation, aux res-
ponsables de l'aide financière aux
étudiants dans les Services aux étu-
diants des universités et des col-
lèges publics et privés, aux directeurs
des écoles secondaires, ainsi qu'à
la

Direction générale de l'aide
financière aux étudiants
Ministère de l'Enseignement
supérieur, de la Science et
de la Technologie
1035, rue De La Chevrotière
Québec
G 1 R 5A5

Les formulaires dûment remplis doi-
vent parvenir à la Direction géné-
rale de l'aide financière aux étudiants
à l'adresse ci-dessus, au plus tard
le 28 février 1985 (le cachet de la
poste faisant foi) .

Gouvernement
du Québec
Ministère de l'Éducation
Ministère de l'Enseignement supérieur,
de le Science et de la Technologie

I,'z Conseil des ministres
de l'Éducation (Canada)

I

	

Secrétariat
d'État

en équivalence temps complet .
Pourtant, elles vivent aujour-
d'hui avec un budget de $300
millions inférieurs à ce qu'il
devrait être, soit une compres-
sion du tiers .
La campagne des profes-

seurs se déroulera par une
tournée dans toutes les villes
universitaires du Québec, où
seront abordés différents thè-
mes. Par leur campagne, les
professeurs visent principale-
ment à
-établir l'importance de leur
contribution au développe-
ment culturel, social et éco-
nomique du Québec ;

Une coalition
importante

-faire ressortir+la faible fréquen-
tation universitaire de la popu-
lation québécoise ;
-souligner l'étranglement et l'as-
physie de l'Université ;
-favoriser une amélioration de
la qualité de l'enseignement et
à mettre en relief les effets des
conditions actuelles d'ensei-
gnement ;
-favoriser l'accessibilité à l'uni-
versité en assurant l'apport des
ressources nécessaires ;
-et, enfin, à améliorer le finan-
cement des universités .

Jean-Pierre Paquet

Liste des organisations de professeurs d'universités du
Québec en campagne sur la question du dégel des frais de
scolarité .
Le Syndicat des professeurs de l'Université du Québec à

Nuit [SPUQAH] .
- L'Association des professeurs de l'École de tehcnologie
supérieur [APETS] .
- L'Associaton des ingénieurs-professeurs des sciences
appliquées de l'Université de Sherbrooke [AIPSA],
- Association of Professons of Bishop's University [APBU]
- L'Association des professeurs de l'École polytehcnique
[A PEP]
- L'Association des professeurs de la Faculté de médecine
de l'Université de Sherbrooke [APFMUS]
- L'Association des professeurs de l'institut Armand-Frap-
pier (APIAF]
- Concordia University Faculty Association [CUFA]
- McGill Association of University Teachers (MA UT]
- Le Syndicat des Professeurs de l'Université Lavai [SPUL]
- Le Syndicat des Professeurs de l'Université du Québec à
Trois-Rivières [SPUQTR]
- Le Syndicat des Professeurs de l'Université de Sherbrooke
[SPUS], affiliés à la Fédération des associations de
professeurs des universités du Québec (FAPUQ]
- Le Syndicat des professeurs de l'Université du Québec à
Montréal [SPUQ]
- Le Syndicat des Professeurs de l'Université du Québec à
Rimouski [SPUQAR], affiliés à la Fédération nationale des
enseignants et enseignantes du Québec [FNEEQ-CSN)
- Le Syndicat des employés de l'Université du Québec en
Abitibi-Témiscamingue [SEUQA T]
- Le Syndicat des professeurs de l'institut national de la
recherche scientifique (SPINRS]
- Le Syndicat des professeurs de l'Université du Québec à
Chicoutimi (SPUQAC), affiliés à la fédération des profes-
seurs d'université [FPU-CEQ]

On peut les rejoindre en s'adressant au 2115, Chemin de la
Côte-Sainte-Catherine, Montréal, H3T 1B6, [514] 735-3654 .


